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Objet 
Ratio promus / 
promouvables applicable 
aux avancements de grade 
 

Secrétaire de séance 
Claire BOURGEOIS-
RÉPUBLIQUE 
 

Rapporteur : 
Isabelle MANGIN 

Conseil Communautaire 
29 juin 2021 

Dole – 18h30 
 

DÉLIBERATION 
 
Nombre de conseillers en exercice : 84 
Nombre de délégués titulaires ou suppléants présents : 63 
Nombre de procurations : 13 

Nombre de votants : 76 
Date de la convocation : 23 juin 2021 
Date de publication : 07 juillet 2021 
 

Délégués présents (titulaires et éventuellement 
suppléants) : P. Antoine, D. Bernardin suppléé par S. Duthu,  
M. Berthaud, A. Borneck, C. Bourgeois-République, S. Calinon,  
S. Champanhet, J.P Chapin, G. Chauchefoin, C. Chautard,  

B. Chevaux, J.L Croiserat, J.P Cuinet, J.M Daubigney, F. David,  
C. Demortier, A. Diebolt suppléé par A. Noirot, G. Fernoux-
Coutenet, J.P Fichère, J.B Gagnoux, T. Gauthray-Guyenet,  
D. Gindre, N. Gomet, O. Gruet, B. Guerrin, H. Guibelin,  
M.R Guibelin, M. Hoffmann, P. Jacquot suppléé par S. Kedziora,  
G. Jeannerod, N. Jeannet, C. Labourot, O. Lacroix, J.P Lefèvre,  
J.L Legrand, J. Lepetz, I. Mangin, S. Marchand, C. Mathez,  

A. Mathiot, M. Mbitel, O. Meugin, D. Michaud, C. Millier, M. Mirat,  
C. Monneret, J. Pannaux, A. Pernoux, L. Rabbe, J.M Rebillard,  
C. Riotte, J.C Robert, J.Y Roy, T. Ryat, E. Saget, P. Sancey,  
J.M Sermier, G. Soldavini, J. Stolz, D. Troncin, P. Verne, P. Viverge, 
J. Zasempa. 
 

Délégués absents ayant donné procuration :  
A. Callegher à C. Monneret, I. Delaine à C. Bourgeois-République,  

A. Douzenel à M. Mbitel, F. Dray à M. Mirat, D. Germond à  
J.B Gagnoux, I. Girod à P. Antoine, J. Gruet à J.P Cuinet,  
A. Hamdaoui à A. Borneck, P. Jaboviste à M. Berthaud, L. Jarrot-
Mermet à N. Gomet, C. Nonnotte-Bouton à J.P Fichère, J. Péchinot 
à S. Champanhet, F. Rigaud à J.M Daubigney. 
 

Délégués absents non suppléés et non représentés :  
P. Blanchet, J.L Bonin, G. Ginet, M. Henry, C. Jeanneaux,   
J. Lagnien, E. Pauvret,  H. Prat. 
 

 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, et notamment l’article 49, 

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n°2019-1265 du 29 novembre 2019 relatif aux lignes directrices de gestion et à 
l’évolution des attributions des commissions administratives paritaires, 

Vu l’avis du Comité Technique du 17 juin 2021, 
 
Les avancements de grade des agents communautaires relevaient jusqu’alors de la Commission 
Administrative Paritaire du Centre de Gestion du Jura. L’avis de la Commission Administrative 
Paritaire étant supprimé, les avancements de grade sont proposés par l’autorité territoriale, selon 

des critères définis par la collectivité via l’établissement des lignes directrices de gestion. 
 
Depuis l’article 49 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, pour tous les cadres d'emplois, hormis celui 
des agents de police municipale, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant bénéficier d’un 
avancement de grade est déterminé par application d'un taux de promotion à l'effectif des 

fonctionnaires remplissant les conditions pour cet avancement de grade. Ce taux de promotion est 

fixé par l'assemblée délibérante après avis du Comité Technique. 
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Lors de la réunion du Comité Technique du 17 juin 2021, il a été proposé d’appliquer un ratio 
d’avancement de grade fixé à 30% pour tous les cadres d’emplois des catégories A, B et C, avec 
application de la règle de l’arrondi à l’entier supérieur. 

 
Les lignes directrices de gestion font l’objet d’une délibération et déterminent les critères 
d’avancement de grade. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l’unanimité des membres présents et 
représentés : 

- FIXE un ratio d’avancement de grade à 30% pour l’ensemble des cadres d’emplois des 

catégories A, B et C, selon les critères définis dans les lignes directrices de gestion, avec 

application de l’arrondi à l’entier supérieur. 

 
Fait à Dole, 
Le 29 juin 2021, 
Le Président, Jean-Pascal FICHÈRE, 
 

Une copie de la présente délibération sera transmise à : 
- Direction Pilotage et Coordination 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Finances 
- Pôle Moyens Ressources / Direction des Ressources Humaines 
- Trésorerie Municipale du Grand Dole 
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